
Commune rurale dont seulement 4 % de la superficie est artificialisée, Saint-Aquilin bénéficie du label « Territoire Bio Engagé » grâce à l’exploitation 
en bio de 66 % de ses terres agricoles. En 2012, l’inventaire des zones humides réalisé par le CEN Nouvelle-Aquitaine a révélé qu’elles recouvrent  
87 ha du territoire et que 32 % d’entre elles sont impactés par les activités humaines. La commune abrite également les sources du Salembre et  
du Jouis et appartient au bassin de la Dordogne, ce qui lui demande de répondre aux objectifs de cette Réserve de Biosphère.

En 2020, la nouvelle équipe municipale s’est engagée à agir en faveur d’un développement durable, « soutenable et désirable » pour tous en 
prévoyant le déploiement de trois actions : la restauration et la mise en valeur des zones humides communales, la prise en compte des objectifs  
de lutte contre le changement climatique dans la politique d’aménagement, la réalisation d’un sentier botanique.

Politique « biodiversité » du territoire 
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Commune  de  Saint - Aquilin

Superficie du territoire : 22 km2 

Nombre d’habitants : 480  

Espaces protégés :  

→ → Réserve de biosphère : Bassin de la 
Dordogne

→  →  ZNIEFF 2 : Vallée de l’Isle de Périgueux à 
Saint-Antoine sur l’Isle, le Salembre, le Jouis et 
le Vern. 

→ → Site inscrit : église Saint-Eutrope, Dolmen 
de Peyrebrune.
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Une action réalisée par l’ARB NA, dans le cadre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité.

Avec le soutien financier de :

Réalisation : ARB NA - décembre 2022

La commune de Saint-Aquilin a été reconnue pour les actions  
suivantes : 

→→ Restaurer une zone humide en centre bourg 
Objectifs : mettre en place un parcours « Nature & Santé » au sein de 
cette zone humide ; sensibiliser les visiteurs à la biodiversité et aux 
richesses des zones humides.

→→ Prendre en compte les objectifs de lutte contre le 
changement climatique dans les politiques d’aménagement

Objectifs : utiliser les Solutions Fondées sur la Nature pour relever 
les défis posés par les changements globaux ; s’appuyer sur des 
écosystèmes fonctionnels et diversifiés afin de gérer les risques 
naturels, la santé, l’approvisionnement en eau ou encore la sécurité 
alimentaire, tout en préservant la biodiversité.

→→ Réaliser un sentier botanique et culturel pour valoriser 
les patrimoines du territoire

Objectifs : découvrir le patrimoine naturel ; éveiller les sens.
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